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Délida politiques e, dY la preue. - Organisatioii 
judiciai1·e. 

Pr·ojcts de décret présentés dans la séance du 19 mai 
1831, par l\f. DAI\THÊtEMY , mlnlstre de la justice. 

~itposé des mot.ifs. 

Le premier projet de décret a pour objet de lever 
les entraves que rencontre la liberté de la presse 
dans la Iégislatlon actuelle, et eJ1 même temps de 
meure à exécution l'article 98 de la constitution, 
qui veut que le jugement de tous délits politiques 
et do la presse soit <léf éré au jury. 
Pour atteindre ce but, les articles 368 (!t 370 du 

Code pénal, qui n'admettent comme preuve de 
la vérité d'imputations taxées de caloumies que 
celles résultant d'un jugement ou d'un acte authen 
tiq ue , ces articles , dis-je, ont é lé modiflés en cc 
qui concerne les imputations dirigées contre les 
dépositaires ou agents de la force publique, à raison 
de leurs actes. 
Les prévenus de pareilles Imputations seront 

admis à en prouver la vérlté , par toutes voies de 
droit, et dans les formes déterminées J>ar Je projet 
dont il s'agit. 
Quant à la marche de la procédure, on a pensé 

que, même lorsqu'Il n'y aurait lieu qu'à l'applica 
tion d'une peine correctionnelle, ces sortes d'aï 
Iaires devant être soumises au jury, l'instruction 
devait s'en faire selon les règles prescrites en ma 
tière criminelle. 
Il eût fallu, en eûet , pour en laisser la connais- 

sance aux tribuuaux correctionnels, établir le jury 
près de ceux-ci; ce qui eût compliqué slngulière 
men t les rouages de cette institution. 
D'ailleurs, les f ormes de I'instruction criminelle 

sont plus solennelles , et offrent par là toutes les 
garanties désirables; ces garanties sont complètes 
par la disposition qui défend formellement l'empri 
sonnement préalable, dans tous les cas qui ne peu 
vent donner lieu qu'à l'application d'une peine tor 
recuonnelle, 
Enfin, l'on ~ introduit dans cette loi deux dispo 

sitions que réclament depuis longtem ps les vrais 
amis de la liberté de la presse, et qu'en France ses 
plus chauds partisans ont appuyées et fait admettre 
dans la législation. 
L'une donne le droit de réponse, dans le même 

journal, à toute personne qui s"y trouve citée; 
l'autre veut que tout journal porte l'indication du 
nom et du domicile en Belgique de l'imprimeur, 

Ces deux dispositions, slmpleset claires, n'ont pas 
besoin de commentaires. 

Le second projet ne mérite pas moins votre atten 
tion. 

Il tend à mettre l'ordre judiciaire en harmonie 
avec la constitution, autant du moins que le per 
met la législation actuelle. 

Il importe de tirer la magistrature de l'état pro 
visoire dans lequel clic gémit depuis quinze ans, et 
de rendre à cette ga1·diennc des libertés publiques 
la considération et I'indépendance, sans lesquelles 
elle ne peut remplir sa noble mission. 

Ainsi que le prescrit la constitution (art. 1Ui-), 
trois cours <rappel soul établies , une à Bruxelles, 
une i, Liégé et une à Gand. En matière civile, ll'S 
arrêts seront rendus par sept juges au moins, La 
chambre des appels correctionnels et telle des 
mises en accusation pourront siéger au nombre de 

• •• cinq Jllgt•s. 
Tous les appels <le jugements correctlonnels se 

ront portés aux cours d'appel; cette mesure, ~n 
faisant disparaître l'espèce de privilége qu'ont les 
habitants des provinces où siégent les cours, déga 
geut les tribunaux de chefs-lieux des autres pro 
vinces, d'un service qui, exigeant le concours de 
cinq juges, apportait un embarras à la marche des 
affaires ordinaires. 

Cc mérue désir <le faire disparaître tout privilège 
a déterminé la nouvelle composition des cours d'as 
sises, qui seront tenues par le président et deux 
juges du tribunal de première instance du chef-lieu 
de chaque province, assistés de jurés. 

Ce nombre de trois juges paraîtra suffisant, si 
l'on adopte la suppression de la disposition du Code 
qui appelle les juges, dans certains cas, à se joindre 
aux jurés pour la décision du fait. 

Ce nouveau mode a, d'ailleurs, le mérite de per 
meure une diminution considérable du personnel 
des cours d'appel, en telle sorte que, malgré l 'aug 
menta tion générale des traitements , les trois cours 
d'appel coù teront t U,000 florins environ de moins 
que les deux cours actuelles. 

Les tribunaux de première instance conserveront 
leur siége et leur personnel, sauf une ou deux ex 
ceptions nécessitées par la nouvelle composition des 
cours d'assises. 

L'augmentation des dépenses sera amplement 
compensée par la suppression de l'indemnité ac 
cordée aux conseillers délégués pour présider les 
assises; le tableau joint à ce projet fixe le person 
nel et le traitement des cours d'appel et tribunaux. 

En cc qui concerne ces derniers surtout, l'aug 
mentation de traitement, quoique considérable, est 
généralement réclamée, et il est sans doute in 
utile d'insister sur ce point. 
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Art. :;. L'accusé qui voudra user de la faculté ac 
tortll~t' par l'urtir-le ~ devra, dans les huit jours qui 
suivront la notification d~ l':arrêt de renvoi <levant 
la cour d'assises, faire signiûcr au miulstère pu 
hllc : 

1 ° Les faits articulé~ et qualifiés dans cet arrêt, 
desquels il entend prouver la vérité; 

2° La copie des pièces; 
5° Les noms, professions et demeures des té 

moins par lesquels il entend faire sa preuve. 
Celte signification contiendra élection de domi 

cile près la cour d'assises; le tout à peine d'être 
déchu de la preuve. 

Art. G. Dans les huit jours suivants, le ministère 
puhli« sera tenu de faire siguificr à l'accusé, au do 
miellé élu, la copie des pièces, et les noms, profes 
sions et demeures des témoins par ICSlJUcls il en 
tend faire la preuve contraire, le tout également 
sous peine de déchéance. 

Art. 7. S'il y a partie civile, c'est à clic que de 
vront se faire les signiûcations dont parle l'ar 
ticle r; ci-dessus, et qu'iucomberont les ohligatlons 
dont il est parlé en l'article précédent. 

Art, 8" Lorsque les faits imputés seront punis- 
Art. 1er, A partir du jour où Je jury ~t.\ta établi, la sables selon la loi, et que l'auteur de l'imputation 

poursuite de tons délits politiques et de la presse les aura formellement dénoncés, il sera sursis cou 
se fera suivant les règles prescrites pour la pl'océ- tre lui ù toute poursuite Jurant I'insu'uction sur 
dure en matière criminelle, en observant toulcf ois ees fui ts. 
les dispositions de l'a rtiele 5 de la loi <lu 16 Art 9. Chaq ne cxem plaire du journal portera 
niai i82U (Journal o/ficit1l, 11° 3-i-), lesquelles soul l'indication du nom de l'imprimeur, et de son do 
également applicables aux cas prévus par les ar- micile en Belgique, à peine de i 00 florins d'amende, 
ticles t, 2 et 3 de la loi du 1 er juin :1830 (Jour1ial Art. -10. Dans tout procès pour délit de la presse, 
officiel, n° i5)e le jury, avant de s'occuper de la. question de savoir 
Art. 2. Les articles 568 cl 370 du Code pénal si l'<.~('rit incriminé renferme un délit, décidera si Ia 

ne sont pas applicables aux. cas d'imputations ca- personne présentée co111111c auteur do l'écrit l'est 
lorunleuses dirigées de quelque manière que cc soit, réellement, 
à raison de faits relatifs à leurs fonctions, contre L'imprimeur poursuivi sera toujours maintenu 
les dépositnlres ou agents de l'autorlté, ou contre 1 en cause jusqu'à cc que l'auteur ait été judiciaire 
toutes personnes ayant agi dans un caractère pu- ment reconnu tel. 
hlic. Art.1 i. Toute personne citée dans un journal, soit 

Dans ce cas, les poursuites seront faites en la nominativement, soit indirectement, aura le droit 
forme indiquée dans l'article i cr ci-dessus, sans ; d'y faire insérer une réponse, pourvu qu'elle n'ex 
qu'il y ait jamais lieu ~l emprisonnement préalable, cède pas le double de l'espace occupé par l'article 

Art. :i. L'auteur de pareilles imputations sera qui l'aura provoquée. 
admis à en faire la preuve, par-devant la cour d'as- Celte réponse sera insérée au plus tard le sur 
sises, par toutes les voies ordinaires, sauf la preuve lendcmai« <ln jour où elle aura été déposée au bu 
contraire par les mêmes voies. reau du journal, ù peine contre l'éditeur dei O flo- 

Art. 4. La preuve <les faits imputés met l'auteur rius d'amende pour chaque jour de retard. 
<1? l'imputation à l'abri de toute peine, sans préju- 1 Par ordre du régent : 
dice des peines prononcées contre toute injure, qui 
ne serait pas nécessairement dépendante des mêmes 
faits. 

Du reste, vous verrez, messleurs , <JUC l'on a 
cherché à concilier l'économie, (lUÎ est une- <les pre 
mières règles du gouvcrncn1ent, avec cc qu'exigent 
l'indépendance cl la bonne adminlstratlon de la 
• • JUSllCC. 

(A. C.) 

A 

Projet de tlécret su·r les tlélit.'l poliliq1,es et cle la 
1)resse (a) li 

Le congrès national, 

Considérant la nécessité de lever les cntrnvcs, 
<JHe la législation actuelle apporte ù la liberté de la 
presse, 

Vu les articles f4, t 8 cl 98 de la constitution, 

Décrète: 

Le ministre de la justice, 
DAR THÉLEl!Y. 

(A. C.) 

(a) Ce projet, <l'abord renvoyé anx sectlona, a été ensuite I un nouveau projet dans la séance du 20 juillet 1831. (Voir 
soumis à l'examen d'une commission spéciale, qui a présenté N° 316 .) 
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n 

P1~0Jet de décret sur l'organisation ittcliciairc (a). 

41J ~O:tl DIJ PEl1P~E DE~GE, 

Le congrès national, 

Considérant qu'en auendant la révision de la lé 
gislatiori actuelle, il importe de mettre l'ordre judi 
ciaire e11 harmonie avec la constitution, 

Décrète: 

Art. i er. 11 sera éiabll pour le royaume trois 
tours d'appel, dont le siége est fixé it Bruxelles, à 
Liégé et à Gand. 

Art. 2. te ressort de la cour <l'appel de Bruxelles 
comprendra les provinces de Brabant, de Hainaut 1 

el d'Anvers; 
Celui de la cour d'appel de Liégo comprendra les 

provinces de Liége , de Limbourg, de Luxembourg 
et de Namur ; 

Les deux provinces de Flandre formeront le res 
sort de la cour d\11>11cl de Ga11d. 

Art. :S. l .. es cours d'appel seront composées 
comme suit : 

A Bruxelles et ù Liége , d'un président. deux 
vice- présidents, seize conseillers, un procureur 
g(~Iléra1, deux avocats généraux, un substitut du 
procureur général, un grefller, trois cunuuis gref 
fiers; 

A Gand, d'un président , u11 vlcc-président, 
douze conseillers, un procureur général, un avocat 
gt~néral, un substitut, un greûicr , deux commis 
grefllcrs. · 

Leur traitement est fixé par le tableau annexé à 
la présente loi. 

Art. 4. Les cours d'appel ne pourront juger, en 
matière civile ou de commerce, qu'au nombre de 

• • • • • sept Juges au moins; c11u1 Juges au 1no111s compo- 
seront la chambre des appels correctiounels et des 

9 • mises en accusation. 

(a) Il n'a pas ét(~ fait dei-apport sur ce projet. 
ta loi organique de l'ordre judiciaire a été portée le 

4 noùt 1832; elle a été ensuite modifiée par celles du 5 cl 

Art. 5. Tous les appels des [ugements rendus }la1· 
les tribunaux correctionnels seront portés à la cour 
d'appel du ressort. 

Art. G. Les cours d'assises seront composées : 
1° Du président, et, à son défaut, du vice-pré 

sident du tribunal de première Instance de chaque 
chef-lieu; 

2° De deux juges du même tribunal, pris à tour 
de rôle pour chaque session; 

5° De douze jurés; 
4° Ou greffier ou d'un commis greffier du même 

tribunal. 
Le commissaire du gouvernement, ou l'un de ses 

substituts , y remplira les fonctions du ministère 
public, sans préjudice à la faculté qu'aura le pro 
cureur général près la cour d'appel du ressort d'y 
exercer ces fonctions par lui-même ou par l'un de 
ses substituts. 

Art. 7. Les tribunaux de première instance con 
servent leur siégé et leur ressort actuel. Le per 
sonnel et le traitement en est fixé par le tableau 
annexé à la présente loi. 

Art. 8. Au fur et à mesure qu'elles deviendront 
vacantes, il ne sera plus pourvu, sinon en vertu 
d'une loi spéciale, aux places de substitut dans les 
tribunaux appartenant à la cinquième classe du 
tableau mentionné en l'article précédent. 
Art. 9. Jusqu'à l'établissement des conseils pro 

vinciaux, le gouvernement pourvoira aux places d~ 
conseillers qui deviendraient vacantes tians les cours 
d'appel, en observant les lois et règlements sur la 
matière, antérieurs à la constitution. 
Art.1 O. Le gouvernement pourvoira à la première 

formation des cours d'appel. I .. es présidents (•t con 
seillers des cours actuelles y seront nécessairement 
compris avec le rang qu'ils occupent. 
Art. t t. La présente loi sera mise à exécution au 

plus tard le i er juillet prochain. 

Par ordre du régent: 

Le ministre de la justice, 

BARTHÉL Eli Y. 
(A. C.) 

du 6 juin 1839, quant à la circonscription judiciaire du 
Limbourg et du Luxembourg. 
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~~~~~l{Jij ~U ~RQJET DE DÉCRET LI1,T. B. 
I. -- Tablea1, du, personnel et des traitements des Cours d'appel. 

SIÉGES, 

ENI S-WW WWWIMPn -RIIIIW 

Drngellea. 

Llégc. · 

f,land. 

• •• 

- - 

Tl\A.lTEMEN'f 
PERSONN~L. WOTA.ls, 

ANNUEL. 

9fllll■ 1 ••••• •• rA ••• n • •«-+NM&M►S • . . 
. '; . n. ts,000 5,000 t Président. 1 • • • )) )) 

2 Vice-préshlents, • • • • 5, 7ij0 n 7,oOO 11 

f fi Conseillers •. • • • • • 3,000 )) 48,000 )) 1 

t Procureur général, .. 4,oOO ,) 4,500 • • )J 

2 A vocats généraux. • • • 3,000 )) 6,000 )) 

· 1 Substitut. • • t • • ' s.soo )J 2,,00 ,, l 
j Grefller .• ~ • ' • • • 2.,700 ll 2,700 )I 

~ 5 Commis greffiers .. • • " f ,3l0 )) 4,050 )) 

f, ~ Présiden t. 
- w:nn 

1 • • • • • s.soo >> 4,tiOO ,, 
2 Vi~c-présidcnh,·. • 1 • • S,!SOO )) 7,000 'U 

f 6 Couseit1ers .• • 1 • • • 2,800 )) 4{,800 )) 

t Procureur ~énérnl. 4,000 4,000 1 

• • • )} )) 

2 A vocuts généraux . • • • 2,800 ,, rJ,HOO )I 
J 

I t Substitut, • • . • • • 2,200 ,, 2,200 )} 1 

f Grefllcr. • • • • • • 2,400 J) 2,400 )I 

.. 3 Commis grefflers .. • • • f ,200 )) 3,HOO •> 

1, t Président. , • • • 1 • ,,~>00 )) .J,500 ., 
f Yice-présidcnt. . • • • 5, soo )) :s,:;oo u 

i 2 Conseiller», o • • • • • 2,800 ,, 35,fiOO » l t Procureur général. " ' • 4,000 ,, 4,000 >) 
~ t Avocat général, . 2,HOO )) 2,HOO )) • • • 

t Substitut. • • • • • • 2,200 )J ~,200 )) j 
f G!'cillcr. • • • 1 • • :.?,i0O u s.son )) 

i 2 Commis greffiers .. • . • t,200 )) 2,400 ,. 

TOT&L 
. , 

GENERAL. 

eewn•-~li .. •l~..XJJC$1 ....,.. ;; 2 c.rrnrs 

• • • 

• • • • 

1 

80,taO ,, 

74,100 u 

üH ,~.oo " 

Les trois cours. . tl, 1 209, (j t,O » 

O~scrval ions . 

.;,:: _. 
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11. - Tablea·ti du 11c1·son ne! et dee traitemen ts des t1··ibunaux de i rr instance. 
cz Il a• :us crwm•t:__ IHZ ••••• -l!la:! 1■ lat 1 m:m• uaow-.:&1"' - -----~ -- .•. - 

cA TRA.1TEMENT 
m SIÉGES, PERSONNEL. TOT4L. 
•• ANNUl-:L. w 

wr,r;au P711tt.a»•-~ -- lllllïlMIII! ' ,, , ·" •.... ~ . tq:pzr i S.! i ZA4W.811lliW.KW? 36WW+w = IU4B 
f re, Bruxelles. 3,000 3~000 t Président. . n. ' • • • • 

., " t Vicc-prt~"'itlcnt. . • • • 2, fiOO )) 2,UOO n 
~ Juges d'instruction. • • • 2,~:so 0 4,!i0O I> 
7 Juges. . • . • . • . 2,000 )) i 4,000 ,, 

~ ~ t Conunissnire du gouvernons. 3,000 )) 5,000 » 
4 Suhsti tuts. .. • • • • 2,000 u fi,000 )) 1 

• 
1 Grcffit'r .. • • • 1 • • i,~00 ., f .200 >1 

t; Co111111i~ grefflers .. • 800 ,, 4,000 n • • ' 

- - 
2mc. A JlV('l'S. i Président. .• • • • . • 2,700 ., ~,700 ,, 

Gand. I VicC'-présitlent. • • . • 2,2.'10 u 2,2~>0 )) 

Liégé. t J ugc ,r Instruction. • • ' 2,0~5 )) 2,0~t, )) 

7 Juges. • . • • • • • 1,800 )) f 2,600 JI 

f Connnissaire <lu gnuvcrnemt. 2,700 )) 2,700 » ~ 

2 Substituts. . • . . . . f ,800 3,600 : 
)) )) 

t G r•cftl cr. . • t • • • • t, l 00 )) t, f 00 l) 

4 Comm is greffiers .• • • • 700 l) 2,800 ,, ' 

- - 
Sme, Bruges. t Pré~hlcnt. 2,5ü0 2, ij50 1 

• • • • • • n • Luxembourg. i Yice-présldent, . • • . 2,12~ J) ~, t 2~ ,, 
IJac!ilricbt. f Juge d'lnstrucuon. • • • j ,912 tJO l \912 lJO 

1 ftlons. ~ .1 u ges.. . . • • • . . ·t, 700 t) 8,lSOO >> t2 Namur. f Uommlssulre du gouvernem', 2, r;:so 2 ~· ~ .. o ., , ,J jJ » 
2 Substituts. . . • ~ . • t ,700 )) 5,,(00 )> l 

l Greffier .. • . • • • • f ,000 ,, f ,000 " 4 Commls Hreftlcrs .• • • • GOO )) • 2,400 )) 0 

• 1- 
41n<? • Courtrnl. i P1,.ésident. 2,400 i,4-00 • • • • f • p ., ' 

Louvain. 1 J LJge d'Instructlon. • • • i ,800 )1 i,800 )) 

ftlalincs. 2 Juges. • • • • • • • f, tiOO )) 3,200 )) ' 

Tournay. t Commlssalre du gouvernem-. 2,000 )) 2,000 1> ~ 
Yprt's. t Substitut. • . • . . • t,aOO )J 1,500 )) 1 
\' crviers. t (~re(Ucr .. • • • • • • 900 )) 900 )) 

2 Commis greffiers .. ,. • • ?iOO ,, 1,000 t> 
j 

--· - 1- 
!,me. Au• l enm-de, t Président. 2,2BO 2,2!i0 • • • • ' •• » )) ' 

Chnr1croy. t Juge d'instruction. . • • t ,fiH7 50 f ,C.87 !iO 1 

Dickirch. t Juge, • " • • • • • f ,aOO Q t ,!iOO ») 

Dinnnl. t Comrnissnlre du gouveruemt. t 8-t• i ,87 ;j ,, 
11 t , ',) >> 

Furnes. i ~ n hs t i I u l. . . . . , . i .sen ,. t ,500 n l 
Hasselt. t GroHler. , • • • • • • 800 n 800 l) 

' Huy. 2 Commis greffiers .. • • • ~.oo )) 800 )) 

~lurchc. ' 
Ncufchlt.teau, 
Nivelles. 
n urcmonde. 
t;t.Uubcl't .. 
Tcrmondc. 
Turnhout. 

- 
TOTAL 

GBNiRAL • 
Obseroattons. 

-.-œ 

0,200 ,, 

9,325 u I Pour let 3 tribunaux. 

- 
A B1·uges ei h Mono o [ugee, 

t;, ts87 tlO 1 Pour tes ~ tribunaux. 

--- 

76,800 ,, J Pour lei O lrJbunau~ .. 

2!i,?i0a » l Pour les t.i tribunaux. A 
Chnrleroy i jugeu. 

RÉC~\PITULATION. 
~09,6ti0 n Les 3 cours d'nppol, 
40,200 » Tribunuux {rc classe, 
89,525 ,, Id, 2mo n 

f 2lS,ri87 50 IJ. 5mc u 
76,800 » Id. tm~ ,, 

42~i,üOH ~ Id. Ume )) 
667,567 ~o 
Le personnel actuel Je lo cour de Bruxelles 

eoüte. • • • • • e • • • • • f Bi,694- ,, 
1 dem de Liége. • • • • • • • • • 94,027 üO 

Totol. fl. ii6,4.~! liO 

Scion Je projet les 3 cours coûteront, • . !09,6riO ~ 
' Différence. • • . • , • • • . f1. t 6, 77 t rio 

(A. O.) 


